Créer , reprendre une activité commerciale, quelles perspectives ?

Vendredi 10 juin 2005 – 15h00-16h30
Animateur : Jérôme JOINET – Chaîne de Tv demain
Intervenants :Michèle BERNARD, Transcommerce ; Corinne ROY, CCI de Clermont-Ferrand
Jérôme JOINET : « Notre atelier a pour thème la création ou la reprise d’un commerce en milieu rural. Pour en parler avec nous, moi je suis l’animateur, modérateur et j’ai quelques bonnes adresses à vous donner éventuellement, mais surtout j’ai à côté de moi Michèle BERNARD du réseau TransCommerce / TransArtisanat qui sera la personne référente pour les questions de reprise d’entreprises et à ma droite Corinne ROY de la Chambre de Commerce de Clermont Issoire qui s’occupe plus de la création d’entreprise. (…) Un petit préalable à l’installation en milieu rural par la création ou la reprise d’un commerce, préalable que nous faisons tout le temps, nous, organismes membres du Collectif Ville Campagne (…) : attention, c’est un projet de vie. C’est vrai que c’est un beau rêve, hier nous avons sorti de nouvelles études et on s’est aperçu que la grande majorité des gens qui avaient un projet d’installation en milieu rural voulaient partir pour changer simplement de cadre de vie : c’est la motivation n°1 (55 %). La motivation liée au fait de créer, de reprendre ou d’entreprendre ne représente, elle, que 5 % des motivations. Notre préalable c’est de dire : « oui, partir s’installer en milieu rural c’est possible mais ça n’est pas simplement un déménagement c’est aussi une démarche entreprenariale. Je pourrais faire un sondage, qui est entrepreneur dans la salle ? Un entrepreneur. Tout le reste, c’est une culture salariale. Vous n’avez connu que le salariat et c’est vrai que pour entreprendre en milieu rural vous allez devoir gérer deux changements : celui de la localisation avec un déménagement avec de nouveaux amis, de nouveaux territoires, un nouvel environnement mais également un autre changement qui est celui d’avoir son affaire, d’être son propre patron et ça c’est un choc culturel à préparer. Alors, on a essayé de préparer cet atelier en séparant les deux thématiques : création et reprise. Michèle BERNARD, est ce que vous pouvez tout simplement faire un distinguo entre la création et la reprise ? ».

Michèle BERNARD : « Bonjour, je pense tout d’abord que lorsque l’on souhaite créer ou reprendre une activité il faut avoir une petite idée de ce que l’on veut faire, avoir une idée du produit ou du marché et, pour une reprise, une idée assez précise de l’activité. Il faut se poser les questions sur ce que l’on aime faire. Il est clair qu’il vaut mieux se lancer dans quelque chose que l’on aime faire, il faut aussi se dire « qu’est ce que je sais faire ? ». Quand on se lance dans le métier d’entrepreneur, de chef d’entreprise on ne sait pas toujours tout faire, on sait qu’il manque des éléments de gestion ou autre et il existe des systèmes d’accompagnement, de formation qui peuvent aider à pallier ces lacunes. Est ce que j’ai un métier ? Est ce que j’ai quelque chose que j’ai appris, que je saurais mettre en valeur ? Et puis surtout qu’est-ce que j’aime et qu’est-ce que j’aurais envie de faire ? Parce que, comme le soulignait Jérôme, quand on crée, on change de cap, on passe du statut de salarié à celui d’entrepreneur, on change de vie et quand on veut créer en milieu rural, on peut changer  complètement de milieu de vie, d’ambiance et d’environnement. C’est parfois quelque chose qui est assez lourd à assumer. Il faut aussi s’assurer que toute la famille, si on ne vit pas tout seul, suit le projet. On voit parfois des projets s’arrêter au bout de quelque temps non pas parce que le chef d’entreprise n’avait pas la volonté mais parce que derrière il y avait trop de contraintes familiales qui l’empêchaient d’aller jusqu’au bout de son idée ». 

« Après, pourquoi créer plutôt que de reprendre ? C’est très difficile de répondre comme ça dans l’absolu, je vais quand même vous donnez quelques petites informations. Quelque soit le projet, il faut toujours se poser la question : « est-ce que j’ai intérêt à créer ? », « Est-ce que j’ai intérêt à reprendre ? ». On crée plutôt dans des activités de prestations de services, ou dans des activités ou l’on a une idée originale ou alors, mais là c’est plus dans un milieu urbain, quand on a trouvé un emplacement clé et qu’on sait qu’à cet emplacement clé on veut exercer le commerce de nos rêves. Ce que je dirais sur la création, c’est que ça coûte à priori plutôt moins cher qu’une reprise d’entreprise car on a pas la reprise du fond de commerce, ceci dit il faut envisager de financer le stock, le matériel, ça peut à terme revenir plus cher si on n’a pas bien analysé son marché. Donc, la création oui pourquoi pas si on s’entoure de conseils et si l’on a bien analysé son marché. Et puis, la 2ème question c’est pourquoi reprendre ? Quand on reprend, puisque l’on est sur l’activité commerciale, on reprend ce que l’on appelle un fond de commerce. Ça peut être une activité qui existait déjà, ça peut être une épicerie, ça peut être un restaurant, ça peut être un commerce de prêt-à-porter. Il y a une notion juridique qui est attachée à ce fond de commerce, c’est-à-dire que l’on reprendra la clientèle qui est attachée à ce fond de commerce, on reprend l’enseigne et l’emplacement commercial, on reprend surtout tout ce qui existait juste avant mais il faut aussi là être vigilant car parfois comme dans des activités de restauration, ça fonctionnait très bien parce que l’on avait un chef cuisinier qui était génial et donc il faut être très vigilant sur le fait qu’il peut y avoir une rupture au moment de la reprise et donc il faut bien analyser toutes les contraintes qu’il peut y avoir, et là aussi, il faut se faire accompagner. On peut bénéficier du savoir faire du cédant, de ce qu’il connaît du marché, de la clientèle. Il ne faut pas hésiter à bien poser les bonnes questions au cédant dans un cas comme dans l’autre le mot d’ordre c’est qu’il faut se faire accompagner et on va voir peut être qu’il y a des démarches différentes ou qui se rejoignent dans un cas comme dans l’autre ».

Jérôme JOINET : « Par rapport à ce que vient de dire Michèle, je peux déjà vous donner quelques conseils pratiques. Il y a des petites techniques de bases à avoir. Michèle a commencé à avoir un certain vocabulaire. Ce vocabulaire de l’entreprenariat il faut absolument l’acquérir, parce que vous allez être confronté à cela quand vous allez monter votre projet, soit demander un avis ou étudier des dossiers de création ou de reprise, donc il faut vraiment baigner dans ce secteur. Il y a un site qui est assez intéressant car on y appréhende tout ce vocabulaire c’est celui de l’APCE (Agence Pour la Création d’Entreprises) : www.apce.com. En surfant sur ces pages, vous aurez énormément de mots, de clés que vous allez pouvoir intégrer, car c’est quelque chose qui va être permanent, quand on devient entrepreneur c’est d’avoir le bon vocabulaire pour parler correctement à des futurs fournisseurs, à son banquier, à des élus locaux qui vont vous accueillir etc. Ils vont sentir par rapport à votre vocabulaire le sérieux de votre projet. (…). 


Deuxième chose aussi sur vos motivations, sur ce que vous voulez faire, essayez d’écrire votre projet sur une page blanche, une page de présentation de votre projet de départ de vie, et sur l’autre page vous allez faire deux colonnes : vos atouts et vos faiblesses. Ça, c’est extrêmement important. Une fois que vous avez ça, il y en a peut être ici qui sont venus en couple, d’autres seuls, la deuxième chose à faire est d’en parler immédiatement à son entourage, ça ne veut pas dire que votre entourage va vous dire « oui c’est super », votre entourage va plutôt vous dire « non c’est risqué », mais c’est normal, en France, il n’y a pas une culture de l’entreprenariat et celui qui a envie de créer ou de reprendre est souvent vu comme un doux dingue. Les mentalités changent mais on est souvent vu comme un doux dingue. Donc les premières réactions de votre entourage seront : « t’es folle, t’es fou », etc. Mais en en parlant vous allez avoir des retours qui vont vous permettre d’avoir dans vos colonnes vos points faibles, vos points forts, plus d’informations. Vous allez commencer vraiment à savoir et pouvoir faire un choix entre la reprise et la création. Justement sur la création, Corinne pourrais-tu nous présenter les grandes démarches auxquelles doit s’attendre un créateur d’entreprise ? »
Corinne ROY : « Déjà, faire un petit topo sur la création d’entreprise et dire que c’est plus de 6 millions de personnes qui tous les ans rêvent de créer leur entreprise, c’est plus de 200 000 entreprises qui se sont créées sur 2004. Je ne vais pas vous rabattre les oreilles avec ces statistiques qui montrent qu’une entreprise disparaît sur un délai de 3 ans, mais c’est malheureusement la triste réalité. Pourquoi ? Sans doute par un manque de préparation. On se lance un peu comme ça, on a un projet, on y va comme ça, sans prendre un certain nombre de précautions. [Comme l’a déjà dit] Michèle, [il est important] de savoir bien s’entourer quand on a projet de création d’entreprise, de ne pas rester isolé, il y a des structures qui sont là pour vous accompagner dans le cadre de votre projet, donc surtout n’hésitez pas à vous faire accompagner. Par contre, la création d’entreprise, c’est vous avant tout, votre motivation. Vous êtes au centre de ce projet, et qu’est ce qui vous pousse à créer cette entreprise ? Dans la structuration, pour parler un peu plus de méthodologie, la première des choses sur un projet de création d’entreprise, c’est effectivement de travailler sur son étude de marché. Une étude de marché, qu’est-ce que c’est ? Il s’agit tout simplement de faire un bilan, un état des lieux à l’instant T du marché. Je m’implante en milieu rural, je vais créer une épicerie, quel est l’existant ? Quelles sont les attentes de ma clientèle ? Qui sont mes concurrents ? Il faut également travailler sur le choix de ses fournisseurs. Quand on est sur un projet de création d’entreprise, l’étude de marché est fondamentale. [Il est nécessaire de] bien analyser sa clientèle, quels sont ses besoins ? Quelles sont ses attentes ? A-t-elle un budget bien identifié pour le service ou le produit que je me propose de commercialiser ? Il faut également analyser son environnement d’un point de vue plus large, à savoir quels sont ses concurrents ? Et enfin déterminer le choix de ses fournisseurs ? Donc un des gros volets du projet de création, c’est véritablement l’étude de marché. 


[Un autre volet conséquent est celui de] l’analyse des moyens. Quand on parle de moyens on pense de suite aux moyens financiers mais ce ne sont pas les seuls moyens. Il va falloir penser aussi aux moyens humains peut-être êtes-vous en couple, vous êtes mariés, est ce que votre conjoint va avoir un statut dans cette entreprise ? Est-ce qu’à vous seul vous réunissez toutes les compétences pour pouvoir créer cette entreprise ? Est-ce que vous allez devoir prendre des salariés ? Un autre des rôles d’un chef d’entreprise, c’est de savoir gérer du personnel et c’est une autre problématique. Voilà pour les moyens humains. Les moyens, c’est bien sur tous les moyens financiers : j’ai ce projet de création d’entreprise, qu’est-ce qu’il m’en coûte ? Est-ce que j’ai besoin d’un local ? Est-ce que je le loue ? Quels sont les moyens, le matériel, le mobilier. Il faut bien identifier tout ça, car au final il va falloir le chiffrer. Voilà pour les ressources plus techniques. De l’autre côté, quels sont les moyens financiers que je vais mettre en place ? Quel est l’apport que vous allez faire dans cette entreprise et quels sont les concours bancaires que vous allez pouvoir solliciter ? On pense également bien sûr aux aides à la création d’entreprise. Est-ce qu’il y des dispositifs particuliers par rapport au lieu d’implantation ? Est-ce qu’il y a des plates formes d’initiatives locales ? Toutes ces informations sont à prendre au préalable ».

Jérôme JOINET : « Une plate forme d’initiative locale est une structure associative, il en existe 244 en France qui font des prêts à taux 0, des prêts à la personne sur des projets qui permettent de faire un effet de levier. C'est-à-dire qu’ils vous donnent cet argent à vous, vous êtes suivis par un parrain et avec cet argent sur votre compte personnel vous pouvez aller à la banque pour développer un autre projet. Chaque plate forme a sa spécificité, en France, ça va de 10 000 F à 50 000 francs ». 

Corinne ROY : « Merci Jérôme. Une fois que l’on a réfléchi à ce qu’on appelle notre plan de financement à savoir quels sont les moyens nécessaires qu’il nous faut pour démarrer notre activité, et que j’ai trouvé les financements nécessaires pour démarrer  cette activité, [une autre étape consiste à] regarder au niveau des charges de votre entreprise : qu’est ce qu’il va m’en coûter ? Il va falloir que prévoir toutes les charges (l’électricité, l’eau, l’assurance du local, est ce que je vais avoir un expert comptable, qu’est ce qu’il va m’en coûter ?, etc.), afin de déterminer le seuil de rentabilité ou le point mort, à savoir quel est le chiffre d’affaires minimum que je vais devoir réaliser pour couvrir l’intégralité de mes charges, et rapprocher ça du potentiel que l’on aura pu identifier lors de son étude de marché. J’ai un chiffre d’affaires minimum à réaliser. Est ce que sur le secteur sur lequel je m’implante, j’ai une clientèle suffisamment importante qui va me permettre effectivement de pouvoir atteindre ce seuil de rentabilité ? 

Il va falloir aussi déterminer la structure juridique : est-ce que je vais créer une entreprise individuelle ? Une SARL ? Une société en nom collectif ? Au démarrage, on s’en moque un petit peu, il va y avoir une structure juridique qui va se prêter le mieux à vos intentions et à vos souhaits.

Enfin, je reviendrai sur ce que disait Jérôme : ce qui est important, c’est de structurer son projet. Structurer pourquoi ? Car demain, il va falloir aller convaincre des partenaires financiers : tout à l’heure je vous parlais des plates formes d’initiatives locales mais aussi le banquier. Et le banquier ne va pas vous faire confiance sur votre bonne mine. Il va falloir lui expliquer un petit peu qui vous êtes, quel est votre parcours. Et puis concrètement, il vous faut commencer à coucher sur le papier ce projet, écrire sur le papier : quel est le projet ? Quels sont les clients ? Quelles sont les attentes de ces clients ?  Quels sont vos concurrents ? Quels sont vos fournisseurs ? Et au-delà, la partie financière. J’insiste réellement car la première des choses que nous disent les créateurs c’est « j’ai besoin d’un prévisionnel ». Bien sûr, la partie chiffrée est quelque chose d’important mais à mon sens, elle n’est pas la plus importante, car sur un projet de création d’entreprise, partir sans avoir bien analyser son marché me paraît au combien risqué.

Jérôme JOINET : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Il y a eu des réactions sur les chiffres de la création. C’est vrai que sur les chiffres techniquement une entreprise sur 3 disparaît, mais qui dit disparition peut vouloir dire transformation. Quand on affine certains chiffres sur la création pure, effectivement, les chiffres augmentent, on arrive à 1 sur 2 dans un délai de 3 ans. Mais il y a beaucoup de création de sociétés dormantes notamment en ville, des gens qui créent mais qui ferment leur société car elle ne sert plus à rien. Une question dans la salle.

Question d’un auditeur : « Je voulais vous demander comment on peut effectuer l’étude de marché lorsqu’on n’a pas de cible précise ? C’est-à-dire, là on est dans une foire qui rassemble un ensemble de régions, etc. Pour mon cas, on cherche encore l’emplacement donc comment procéder à une première étude de marché, savoir si le projet qu’on s’est fixé est bien orienté ou pas ? ».
Jérôme JOINET : Là, c’est aussi une technique et un conseil. Faire une étude de marché en ville c’est assez facile. On voit tout de suite, il y a du monde, il y a de l’activité, on voit où il y a présence ou non de concurrence et c’est vrai que généralement lorsqu’on fait un projet en ville, c’est là où on habite. On est déjà sur place. Quand on n’est pas sur place, ça devient plus compliqué on va dire que si on est à 200 – 300 – 400 kilomètres après on est à 50 – 60 kms de villes, on est en milieu rural c’est beau on a envie de s’installer là, mais on a pas d’informations. On ne voit personne, mais pourtant il y a de la vie, il y a une activité économique, et là, le conseil personnel que je peux vous donner après 10 ans d’expérience de création / reprise d’entreprises en milieu rural côté journalistique c’est que quand on va vers des territoires qui sont organisés on a beaucoup plus d’informations. Il existe aujourd’hui (comme vous pouvez le voir sur la foire) des territoires qui se sont organisés, des territoires qui pour la plupart ont des diagnostics par le biais d’agents économiques, d’agents de développement qui sont sur place, qui maîtrisent a peu près leurs territoires et qui sont capables de vous dire nous avons un besoin cruel de… et après ils sont capables aussi de commencer à avoir une première information. Ça peut marcher (…).

Michèle Bernard ? : « Pour compléter ce que dit Jérôme, Monsieur, avant de réaliser une étude de marché on va partir d’un service ou d’un produit que vous aurez déjà déterminé et d’un lieux d’implantation. Une étude de marché est valable à un instant T sur une étude ou sur un service identifié (…) sur un lieu déterminé. Mais comme le dit Jérôme, il y a des structures pour vous aider qui ont pu faire un certain nombre de diagnostics pour vous dire qu’a priori sur certains secteurs on manque cruellement de tels produits ou de tels services. Après il va falloir rentrer plus dans le détail et au delà de cela c’est vraiment une étude de terrain, allez à la rencontre de vos clients potentiels et rencontrer les forces vives du territoire sur lequel vous vous implantez. 


C’est une démarche qui en milieu rural est difficile, voilà je suis parisien, je me pointe à « Pétaouchnock », et je fais le tour des habitants et alors ils vous manquent un commerce là qu’est qu’ils vont me répondre, je ne sais pas. Premier conseil : allez voir l’élu local pour lui parler éventuellement de votre projet. C’est très important. Ça ne veut pas dire qu’il faut écouter ce que va vous dire l’élu local, car il va être très intéressé de vous faire venir, Il va en parler autour de lui et là vous aurez peut être plus d’informations de la part des habitants. Après, c’est vrai qu’on est sur un atelier commerce, l’étude de marché en milieu rural ça dépend de la taille des communes, il y a des communes qui n’ont plus de commerces et qui en ont cruellement besoin et il y a des communes qui aujourd’hui connaissent un repeuplement. Il faut étudier si un commerce peut exister. Il faut savoir quand est-ce que le dernier commerce a fermé et pourquoi ? Ça, c’est des informations que vous pouvez facilement avoir auprès des habitants. Ensuite voir avec le maire si la population a augmenté. A vous de voir également si géographiquement à 20 Kms à la ronde il n’y a pas un concurrent, car 20 Kms en voiture en milieu rural c’est rien du tout. 20 Kms à Paris c’est énorme, en milieu rural c’est ¼ h même pas, on fait 20 Kms pour aller chercher son pain à la campagne, donc attention, il faut faire cette étude là, mais là c’est de l’observation.


Il y avait une autre question.

Question dans le public : « Est-ce qu’il existe des méthodologies pour faire des études de marché justement, quelque chose de construit, des documents, des planifications qui permettent de prendre les étapes les unes derrières les autres ? »
Corinne ROY : « On vous parlait tout à l’heure du site de l’APCE, l’Agence pour la Création d’Entreprise (www.apce.com). Vous retrouverez sur ce site des méthodologies. Ensuite c’est vrai que lorsqu’on est en milieu rural c’est d’autant plus difficile. A vous aussi de vous approprier les choses et de travailler avec une structure. Je vais peut être prêcher pour ma paroisse, moi qui travaille pour une Chambre de Commerce, mais nous sommes pas les seuls à travailler sur l’accompagnement pour la création d’entreprise, d’où l’intérêt d’être accompagné. Vous n’êtes pas seul, vous avez un projet de création ou de reprise d’entreprises. Aidez-vous des différentes structures que ce soit les communautés de communes, les comités d’expansion, multipliez vos contacts. On est là à votre disposition pour vous aider dans chacune de vos démarches, vous n’êtes pas seuls.

Il y aussi une réponse, sur l’étude de marché c’est vrai que lorsqu’on aborde pour la première fois la problématique de la création, c’est quelque chose qui fait extrêmement peur, car on se dit comment faire etc.… mais il faut savoir que l’étude de marché c’est quelque chose de permanent car une fois que l’on a créé, l’étude de marché c’est votre quotidien d’évolution de vos clients potentiels à venir ou ceux qui sont en train de partir. Pourquoi ? Quand vous devenez entrepreneur tous les jours vous faites votre étude de marché. C’est vrai qu’au départ pour définir un projet et rentrer dans ce travail, ça peut poser problème alors il n’y a pas une méthodologie mais des méthodologies, il y a une observation, il y a la recherche d’informations. En milieu rural effectivement, il y a une recherche d’informations centrale et là, c’est vrai, il y a des données sur le nombre de commerces existants au niveau du département qui sont disponibles dans les Chambres de Commerce et d’Industrie, c’est gratuit. On déconseille fortement aux gens de déléguer l’étude de marché à quelqu’un d’autre parce que si vous observez bien votre marché potentiel….

Une précision quand on dit c’est gratuit, on ne fait pas l’étude de marché à la place du créateur. En fait, on l’accompagne dans la définition de la méthodologie, on va l’accompagner en procédant par étape mais s’il faut faire des questionnaires auprès des futurs clients, il faut que ce soit lui qui le fasse, ou effectivement, qu’il le délègue à un cabinet ou alors il existe parfois des étudiants qui peuvent le faire ou des juniors entreprises dans des écoles de commerces qui peuvent le faire quand on est dans des projets plus ambitieux. Mais ce que je pense surtout, par rapport à l’étude de marché, il y a des méthodologies qui existent mais il ne faut pas oublier, il faut raisonner avec du bon sens, car l’étude de marché c’est effectivement un bien grand mot pour se dire : « je dois vendre quoi ? A qui ? Comment ? A quel prix ? ». Et une fois résolues toutes ces questions, je regarde si j’ai répondu à toutes ces questions et si je vois que je dois vendre ça mais qu’en face je n’ai pas la bonne clientèle, j’aurai très vite compris que ça ne pourra pas tenir la route. Je crois qu’il faut être réaliste et en plus en milieu rural arriver avec une idée originale qui n’existe pas c’est génial mais cela doit être en phase avec les attentes et les besoins des clients, c’est vraiment ça l’étude de marché, c’est vraiment du bon sens et c’est vraiment une étude quantitative. On peut aussi se faire aider par des statistiques qui existent mais c’est vraiment une étude d’appréciation enfin qualitative du marché.


Et une chose très importante : l’étude de marché vous devez la faire en été et en hiver pour voir les gens qui sont là et tout simplement pour vous dire que les projets de création  peuvent mettre beaucoup de temps. Car si vous voulez faire une vraie étude de marché sur une localisation et que vous tombez sur un endroit en plein mois d’août et vous vous dites OK là ça à l’air bien, il y a des locaux, vous pouvez vous installer et ouvrir dans un mois si votre plan de financement est prêt, attendez !! Retournez au même endroit au mois de décembre pour voir s’il y a autant de monde, s’il y a autant de besoins, etc… Donc ça met un peu plus de temps quand on fait une étude de marché en milieu rural. Le bon sens pour l’étude de marché, c’est aussi le choix de l’emplacement. Potentiellement, je pourrais faire mon truc là mais est ce qu’il y a des places de parking pour les clients car à la campagne on se déplace souvent en voiture donc il faut être capable de répondre à ça.

Michèle BERNARD : « Et gardez à l’esprit que finalement en milieu rural, il faut peut être moins ciblé une seule activité précise mais envisager le cumul d’activités. Ça peut être du cumul d’activités commerciales, ça peut être de la pluriactivité, ça existe de plus en plus. Ce qu’il faut surtout, c’est se dire que l’addition de toutes ces activités fera qu’on aura un chiffre d’affaire acceptable et qu’au bout du compte on aura une entreprise qui tiendra la route en terme de rentabilité. Quand on créait une seule épicerie avec que de l’épicerie sèche ou même primeur à la campagne ça ne marche pas forcement. Il faut rajouter à cela, des services, il faut rajouter des prestations d’information touristique, un dépôt de pain, une loterie instantanée, etc. Ce qu’il faut c’est créer du trafic dans le magasin et sur une activité d’épicerie alimentaire, il faut raisonner un peu comme pour un petit supermarché à la campagne. Il faut attirer le client en lui proposant une multitude de services. Exemple : les points multiservices. Ces fameux points multiservices existent dans tous les villages de 500 habitants, dès qu’on a une entreprise épicerie. C’est ce que l’on appelait il y a 20 ans les multiples ruraux. En fait un multiple rural c’est un commerce où les murs appartiennent à la commune. La commune a investi en essayant de restaurer les murs d’avoir quelque chose d’acceptable et ensuite on le propose à quelqu’un qui gérera l’activité en étant exploitant et en étant commerçant indépendant comme s’il avait son propre magasin. Donc c’était ce que l’on appelait les multiples ruraux, ça s’est appelé après les commerces multiples services. Et ce que l’on a mis en plus dans plusieurs régions c’est ce qui constitue le point multi services, on le trouve en Auvergne, on le trouve en Région Poitou-Charentes, en Aquitaine et  bientôt en Région Centre. Le point multiservice c’est lorsque dans une épicerie, dans un bar, dans une activité alimentaire quelconque on rajoute un espace service que l’on a essayé d’identifier avec un fax, un photocopieur, un espace informatique avec accès Internet pour que la clientèle puisse aussi venir dans le commerce acheter son pain, son journal, et aussi pouvoir relever sa boite mail ou autre. Ce sont des services complémentaires auxquels on ajoute comme on l’a dit des retraits bancaires. Il faut essayer d’imaginer toutes les possibilités de service qui n’existent pas sur la commune ou qui n’existent pas sur les communes environnantes, et encore une fois, l’addition généralement d’une photocopie ça coûte pas cher. Si on le prend séparant ce n’est pas ce qui fera le chiffre d’affaires mais additionnés, je vous assure que c’est ce qui fera que on arrivera à subsister, ça n’empêche qu’au préalable il aura fallu bien cibler le chiffre d’affaires prévisionnel mais l’addition de tout cela pourra faire en sorte que ça fonctionne. Il y a une nouvelle opportunité avec ce qui s’appelle les « relais postes ». Vous savez que tout le monde veut le maintien des services publics en milieu rural notamment des services de la poste et donc il y a cette possibilité qui existait déjà et qui va être encore plus développé qui sera d’installer des « relais postes » dans les commerces ou dans les entreprises artisanales situées en milieu rural. Il faut pour cela qu’il y ait un accord de la Poste et un accord du commerçant qui est en général déjà en place. On ne crée pas un commerce en mettant tout de suite le « relais poste ». Il faut qu’il y ait l’accord de la Mairie et bien sûr il ne faut plus qu’il y ait d’agence postale dans la commune. Ça demande du temps de travail, car le temps de vendre des timbres, tout ce qui est prêt à poster, l’administratif cela demande de la présence par contre il y a un complément de rémunération qui est apporté par la Poste, qui à mon sens n’est pas négligeable qui vient de passer à 250 € par mois pour le chef d’entreprise. C’est un complément de revenus qui permet d’assurer un fonds de trésorerie qui n’est pas inintéressant et cette somme là peut même passer à 300 € quand on est dans une zone qu’on appelle zone de revitalisation rurale. C’est quelque chose à savoir mais ce n’est pas systématique, car il faut l’accord des élus locaux et surtout de la Poste qui elle gère ses implantations d’agence postale. 

Question dans le public : « C’était simplement pour les mairies qui mettent à disposition les locaux, donc vous disiez que la personne exploite en tant que commerçant mais au niveau du fonds, est ce qu’elle a la possibilité de revendre le fonds ou pas ? ». 

Michèle BERNARD : « Ça dépend du contrat. Normalement, on a la propriété commerciale à partir du moment où on a exploité le fond de commerce pendant 2 ans et ça dépend du contrat qui sera passé avec la Mairie, s’il y avait un bail commercial, si vous avez un lien avec la Mairie avec un bail commercial traditionnel comme on peut le trouver dans un local qui appartient à un privé, à ce moment là, si vous l’exploitez pendant 2 ans au bout de 2 ans vous êtes propriétaire du fond de commerce et donc vous pouvez revendre le fonds de commerce. Sinon il existe différents contrats : des contrats de concession, de gérance mais je crois que ça se fait moins ».

Jérôme JOINET : « Ça a évolué. Avant, il y avait la gérance communale : la Mairie faisait des travaux, faisait tout, on pouvait arriver et simplement louer et on avait tout. Les Mairies aujourd’hui, ne veulent plus faire ça car les gens venaient, n’étaient pas propriétaires du fonds, au bout de 2 ans ça ne leur plaisait plus, ils se barraient alors que la Mairie avait investi des millions dans des murs, des locaux. Aujourd’hui les Mairies font des locations d’immobiliers sur lesquels ils ont travaillé et après vous devenez propriétaire du fonds, car ils veulent que les personnes s’investissent. Cela pose parfois problème sur une revente éventuelle car la Mairie, comme elle est propriétaire, a son mot à dire concernant le repreneur. En tout cas, c’est une garantie de sérieux, car les territoires qui vous accueillent ont envie d’avoir en face d’eux des gens sérieux, motivés. Une petite remarque sur ce qu’à dit Michèle, sur les multiservices : rendre tous ces services c’est beaucoup de temps, et bien souvent sur ce type de commerce en particulier il faut réfléchir à son projet de couple : savoir si l’on peut travailler ensemble, savoir si l’on va pouvoir générer suffisamment de revenus pour deux, etc. Ça, ça s’étudie après l’étude de marché ».

Question dans le public : « C’est vraiment pour ça que je vous demandais en fait si l’on pouvait vendre le fonds ou pas, parce que de toute façon lorsque l’on monte sa boite la motivation ce n’est pas toujours que l’argent, on y passe beaucoup de temps mais en même temps on créait un fonds et à un moment donné on peut le retrouver tout ça ».

Jérôme JOINET : « Est-ce qu’il y a d’autres questions créations, car on pourrait parler un petit peu reprise car effectivement c’est un enjeu national. Il y a aujourd’hui plein de chef d’entreprises qui vont partir à la retraite donc il y aura plein de fonds à vendre, malheureusement comme c’est déjà le cas, ils ne seront pas tous repris, il y a beaucoup d’affaires qui ferment faute de repreneur pour x raisons : parce qu’ils n’ont trouvé personne, parce qu’ils n’ont pas communiqué, bon maintenant ça commence à s’améliorer mais parfois aussi car le prix de vente était trop élevé. Et justement les démarches quand on est repreneur Michèle……. »
Michèle BERNARD : « La transition est toute trouvée, on peut tout a fait vendre un fonds de commerce et reprendre une entreprise. Pour la reprise d’un fonds de commerce on n’a pas besoin de faire une étude de marché aussi poussée. L’étude de marché, pour cibler sa recherche, va consister à déterminer le secteur d’activité dans lequel on va s’installer, à avoir une petite idée de la localisation géographique, à savoir si l’on veut reprendre une activité avec des salariés ou sans salarié, à savoir de combien on dispose en apport personnel (ça ciblera le montant de l’affaire que l’on peut reprendre). Tout ça ce sont les questions à se poser au préalable car après il va falloir partir à la recherche d’une affaire à reprendre et partout où vous irez vous adresser en disant « je m’installe à tel endroit, je voudrais bien reprendre une affaire », on posera ces questions : « dans quel secteur d’activité ? Quel est le montant ? Et ou souhaitez vous vous installer ? ». Géographiquement il faut juste cibler un petit peu. Déjà le fait que vous soyez dans cette manifestation montre que vous êtes dans la zone rurale après il faut quand même encadrer la région sur laquelle vous souhaitez vous installer. Ensuite il faut se demander où vous allez trouver l’entreprise. Pour ça il y a plusieurs choses qui existent : déjà en parler dans son entourage, dans ses relations professionnelles, on peut avoir des opportunités qui se transmettent comme ça, en parler dans la famille bien évidement. Il y a des revues qui existent, des revues spécialisées qu’on peut acheter sur cette thématique là, il existe des sites Internet on pourra vous donner quelques adresses tout à l’heure, il y a aussi des organisations professionnelles qui sont spécialisées, ça c’est un peu plus vrai dans les activités à dominante artisanale, il y a des organisations professionnelles très structurées qui recensent vraiment toutes les opportunités d’affaires. Quand on sait la zone géographique sur laquelle on veut s’installer, il y a les conseillers d’entreprise, il y a les notaires, les agents immobiliers, les avocats, les experts comptables,etc. Ça ne manque pas, on a beaucoup de monde sur ce secteur là. Et puis, il y a aussi les Chambres de Commerce et les Chambres de Métiers qui ne faut pas oublier qui peuvent avoir des informations et qui de plus en plus ont des bourses d’opportunités. Moi je représente entre autre une bourse d’opportunité Transcommerce et Transartisanat qui est présente sur le salon, qui fonctionne sur 10 régions, aujourd’hui on peut proposer des affaires à reprendre sur l’Auvergne, le Limousin, le Poitou-Charentes, la Région Centre, Pays de la Loire, les 2 Normandies, Nord Pas de Calais, Bourgogne et Rhône Alpes. Je dirais que la recherche est un peu facilitée car on a déjà fait le travail de repérage, recensé les opportunités. Elles sont disponibles sur un journal d’annonces et sur un site Internet : www.transcommerce.com. Mais ce n’est que le travail de repérage et après il faut aller plus loin. 

Jérôme JOINET : « Pour les Parisiens, il y a des vrais pièges, il y a une ou deux revues que je vous déconseille fortement. En revanche, vous pouvez consulter les revues des Chambres de Commerce et des Chambres de Métiers, les bulletins Transcommerce, le magazine Village, il y a aussi le SICLER pour la reprise de multiservices ».

Michèle BERNARD : « Tous ces réseaux couvrent des régions mais ne les couvrent pas entièrement. Le cédant doit faire la démarche d’aller voir la Chambre de Commerce pour lui dire : « voilà moi j’ai envie de vendre », et là il y a l’annonce qui apparaît. Il peut y avoir aussi des annonces cachées, il y a différents réseaux. Le magazine Village a quelques offres, on peut aussi avoir sur le site Internet de SOSVILLAGE de temps en temps des annonces, mais ce sont là des élus locaux qui savent que leur commerçant va partir à la retraite et ils ont mis une annonce. Il y a le SICLER (le Secrétariat d’Information des Collectivités Locales et Régionales), ils ont un stand ici. En fait ils sont chargés par les communes de rechercher des personnes donc ils ont un grand fichier. Le principe : vous vous inscrivez et si vous correspondez, ça fonctionne. Sur ces recherches locales, si vous êtes du métier ça marche, si vous n’êtes pas trop du métier, il faut que votre projet soit bien présenté pour que ça puisse plus facilement marcher. Vous êtes peut-être tenté de reprendre un café épicerie mais vous êtes informaticien et infirmière, si vous dites je fais cyber café et ma femme qui est infirmière pourra faire des permanences, là ça pourra plaire, mais si vous dites simplement je reprends le café épicerie, ça ne marchera pas vu votre profil par rapport aux autres candidats ». 

Quoi qu’il en soit, il ne faut pas hésiter à faire un tour d’horizon assez général. C’est encore une fois un enjeu important. Aujourd’hui il y a une forte mobilisation des partenaires pour recenser les opportunités, donc je pense que vous trouverez assez facilement un choix d’affaires à reprendre. Il faut donc sélectionner les affaires qui correspondent aux secteurs d’activités que vous avez envisagés, à la zone géographique que vous avez envisagée. Il faut rassembler le maximum d’informations sur chacune des affaires et puis après se rendre sur place. Sur de la création d’entreprise, l’étape importante c’est l’étude de marché. Quand on est sur de la reprise d’entreprise l’étape importante c’est le diagnostic de l’entreprise à reprendre. Donc, le diagnostic ce n’est pas vous qui le ferait tout seul car c’est quelque chose d’assez complexe. Par contre on peut vous donner quelques conseils il faut d’abord collecter un certain nombre d’informations auprès du cédant, lui demander ses documents comptables, les 3 derniers bilans, les 3 derniers comptes de résultat, c’est quelque chose qui est tout à fait communicable et si la personne veut vendre son affaire de toute façon, à un moment ou à un autre la personne sera obligée de les communiquer. Il faut lui demander le bail commercial, le contrat, le cas échéant avec la Mairie, car en lisant le bail commercial vous vous rendrez compte de ce qu’il peut y avoir comme points forts et comme points faibles. Là on est moins dans les zones rurales, mais lorsqu’on est dans les bourgs, si c’est une franchises il faut avoir le contrat de franchise, il faut aussi si c’est une affaire qui a des salariés, obtenir les contrats de travail. Il faut savoir que lorsqu’on reprend une affaire, on la reprend dans sa globalité avec le personnel qui est en place. C’est un article du Code du Travail : on ne doit pas licencier quand on reprend. Les contrats de travail vous permettront de voir quelle est l’ancienneté des salariés, s’il y a des départs à la retraite programmée. Il faut aussi avoir la liste du matériel et puis le diagnostic complet de l’affaire et l’évaluation de l’affaire. C’est quelque chose qui ne se pratique pas systématiquement mais qui est de plus en plus courant. Les conseillers techniques dans les Chambres de Commerce et dans les Chambres de Métiers font de plus en plus de diagnostic d’entreprise. C’est un diagnostic qui permet de commencer. Quand on a un projet de reprise il faut aussi l’écrire. Le travail d’écriture sera un peu mâché car il passe déjà par le diagnostic de l’entreprise que l’on veut reprendre, et le diagnostic c’est l’analyse de tout l’environnement. Ce n’est encore une fois pas vous qui allez le faire tout seul mais vous allez pouvoir vous faire accompagner. Tout l’environnement c’est tout l’environnement commercial, la description des produits, des marchés, de la concurrence, de la clientèle, des fournisseurs, de la politique commerciale et, le plus important pour vous, des perspectives de développement. C’est l’analyse du personnel de l’entreprise avec les contrats de travail, c’est l’analyse des savoir faire  et c’est l’analyse des moyens matériels (le matériel qui va être repris, les travaux à envisager). N’oubliez pas de bien vérifier s’il y a ou non respect des normes d’hygiène et de sécurité car après ce sera votre responsabilité. Et puis bien évidemment, c’est l’analyse de tous les chiffres, de tout l’aspect financier. On va analyser le chiffre d’affaires, le bénéfice, la rentabilité des 3 dernières années, la rentabilité ça s’analyse avec les soldes intermédiaires de gestion et à partir de là on va pouvoir, non pas vous, parce qu’il faut un œil averti, on va pouvoir arriver à estimer la valeur de l’entreprise à reprendre. Le fait d’avoir fait ce diagnostic va vous permettre à vous de pouvoir ensuite engager les négociations sur le prix d’achat en toute connaissance de cause. Vous n’allez pas arriver en disant il se fout de moi, il en veut trop cher, non, vous allez arriver en disant il veut me le vendre 150 000 mais moi j’ai bien analysé l’affaire avec mon conseiller et je suis capable d’argumenter avec mon conseiller pourquoi je ne le reprendrai pas 150 000 mais 100 000. Après on peu avoir à faire à quelqu’un qui ne veut pas lâcher prise, mais une négociation et une proposition argumentée ça tient toujours la route et puis surtout cette évaluation va vous permettre d’établir vos comptes prévisionnels. Encore une fois, il faudra bien que vous passiez devant le banquier sauf si vous avez hérité et que vous pouvez acheter le fond de commerce avec les fonds dont vous disposez. Sinon il va bien falloir établir les comptes prévisionnels et il va bien falloir voir aussi au niveau du financement de l’entreprise quels sont vos en terme d’emprunt bancaire et ce dont vous disposez. La différence avec une création d’entreprise c’est quand on fait notre plan de financement et que l’on passe devant un banquier dans la colonne des besoins et des dépenses on a des lignes qui sont un tout petit peu différentes : on a l’achat du fonds de commerce, l’achat du stock on l’a aussi sur la création d’entreprise et après on a la même chose que sur la création, on peut avoir des travaux à réaliser, on peut avoir de l’acquisition de matériels supplémentaires et après sur la colonne ressources c’est l’apport personnel car on ne trouvera jamais des banquiers qui financeront à 100 % une reprise ou même une création d’activité, donc ils vous demanderont toujours un apport personnel, on aura bien sûr la possibilité d’avoir recours à un emprunt bancaire, on pourra avoir recours à tous les dispositifs d’aide ou de subvention qui existent sachant qu’il ne faut pas baser le plan de financement là-dessus,  mais qu’ils en existent et que effectivement ceux des prêts donneurs avec les plates formes d’initiatives locales, il ne faut pas oublier que c’est un emprunt qu’il faudra rembourser mais ça peut avoir un effet de levier vis-à-vis du banquier donc ça peut être quelque chose d’intéressant. Donc, voilà à mon sens le parallèle entre la création et la reprise, quand on en est à ce stade là, je dirai que ça revient au même que sur la création, il aura fallu déterminer la forme juridique car on peut reprendre une activité qui était en entreprise individuelle et décider de s’installer en SARL, ça ne pose pas de problème. Et puis après on passe au stade des formalités, d’inscription au Centre de Formalités etc…

Jérôme JOINET : Il faut vraiment se faire accompagner sur les montages, sur le contrat de vente etc.. sur les pièges à éviter car vous pouvez peut être acheter seulement le fond et puis les murs mais différemment les murs à part, le fonds ensuite.

Michèle BERNARD : J’ai oublié de vous dire que nous avons un guide qui est disponible sur le stand qui s’appelle « Reprendre une entreprise, mode d’emploi » essentiellement destiné aux repreneurs d’entreprise justement commerciale.

Jérôme JOINET : « Une petit rajout, tu as parlé tout à l’heure des franchises. Il faut savoir qu’aujourd’hui dans le secteur commercial, pour les petites enseignes (Huit à Huit, Shopi par exemple) il y a des ventes, il n’y a pas que des franchises. Vous pouvez racheter le fonds et gérer ce type de magasin, c’est une piste pour trouver des affaires. Des Questions ?

Question dans le public : « Quelles sont les spécificités du commerce rural ? Les habitudes de consommation des consommateurs ruraux ? Vous parliez tout à l’heure de repeuplement, mais est-ce que ce repeuplement suppose une revitalisation du commerce rural ou pas ? Les comportements des nouveaux ruraux par exemple est-ce qu’ils jouent le jeu du commerce ? »
Jérôme JOINET : « Les néo-ruraux oui. Quand vous allez par exemple dans certains petits villages de l’Orne qui ont été repeuplés par des Parisiens, ces gens là jouent le jeu des petits commerces de proximité car justement ils sont allés chercher ça. C’est vrai que c’est peut-être un petit peu plus dur quand on arrive et qu’on est le premier néo-rural qui investit à un endroit où il n’y a que des locaux  qui vont vous regarder bizarrement et qui ont leurs habitudes. La seule chose, si c’est un café il faut ouvrir à 6 heures du matin pour les agriculteurs ».

Michèle BERNARD : « (…) Tout à l’heure Jérôme disait qu’il y a beaucoup d’affaires à reprendre et c’est vrai qu’il y en a pas mal qui disparaissent. Avant les difficultés étaient des difficultés de reprise d’entreprise en milieu rural à la campagne car on n’avait que des demandes de reprises d’activités dans des centres de villes, etc… Aujourd’hui, il y a un mouvement de fond, il y a un vrai mouvement de retour à la campagne et c’est une vraie réalité. C’est la troisième édition de la Foire à l’Installation, c’est la troisième fois que je suis là, et je suis à chaque fois surprise de voir le nombre de personnes qui ont un projet de vie. Derrière j’ai vu des réalisations concrètes et qui marchent de gens qui se sont installés à la campagne. Donc, premier constat : il y a un vrai retour des demandes de création et de reprise d’activité en milieu rural.

Jérôme JOINET : « Mais est-ce qu’il y a le public ? »
Michèle BERNARD : « Effectivement, il y a une vraie demande et un vrai retour. Les derniers résultats INSEE que l’on a eu début 2005, ont montré qu’il y avait un inversement de la population : de plus en plus il y a une hausse de population dans les zones rurales, pas de façon égalitaire sur tout le territoire français, mais il y a un retour de vie à la campagne. Pas uniquement sur des projets de création d’activité il y a des gens qui peuvent s’installer à la campagne et travailler à la ville. Par contre, c’est vrai, il y une hiérarchisation des zones rurales, il y a les zones rurales avec de plus grandes difficultés, et il y a des zones rurales qui ont des atouts touristiques. Chacun aujourd’hui est en train de développer ses atouts touristiques. Je ne dirais pas de façon systématique : « allez vous installer en milieu rural, vous trouverez la clientèle tout de suite, instantanément », non. Si on va s’installer et créer ou reprendre une entreprise à la campagne, il faut être très vigilant, garder bien les pieds sur terre par rapport à l’activité que l’on veut exercer. Il y a de la place pour certaines activités qui sont des activités de première nécessité, des activités d’alimentation, des activités de restauration, hôtellerie, etc. Quand on dit rural il faut voir ce que l’on entend par là. Je parlais tout à l’heure des activités multi-services qui sont dans des communes de 500 habitants, on est là dans du rural « profond ». Quand on parle rural, moi je suis de la région auvergne, pratiquement toute la région est rurale, on a aussi des communes de 3 000 ou 5 000 habitants où il y a encore un petit appareil commercial qui est suffisant et la on peut avoir des activités, on a vu les activités de l’équipement de la personne ou équipement de foyer, les activités typiques de centre ville qui sont maintenant prise d’assaut par tous les réseaux de franchisés, elle n’iront pas s’installer à la campagne parce qu’elles n’auront pas le potentiel, parce qu’elles sont sur une niche d’activité, un créneau d’activité tellement particulier qu’elles n’auront pas la clientèle suffisante. Par contre, si on offre la palette de services et d’activité qui va coller à la réalité de la population locale, ça va. Ce auquel je crois beaucoup moi c’est non seulement la palette d’activité économique mais aussi la palette de services et on est en train de vraiment travailler la dessus, on est vraiment en réflexion dessus : quels sont les services que l’on doit et que l’on peut apporter dans un commerce multi services ? On parlait de livraison à domicile il peut y avoir d’autres activités complémentaires, des activités de gardiennage on essaie de réfléchir à tout ça car encore une fois il faut additionner plusieurs activités les unes avec les autres. Par contre, il faut aussi être très clair sur les messages que l’on fait passer, ça peut être difficile, ça ne suffira pas. Moi je n’inciterais pas trop à la création en pur milieu rural. On y va, on fait du multi services, ça va répondre à tout, etc. C’est très dangereux, il faut être très vigilant. On a vu beaucoup de personnes partir, emmener toute la famille avec beaucoup d’enfants, avoir un vrai changement de vie, et se casser complètement la figure. Il faut y aller avec prudence. Reprendre une affaire ou créer une affaire dans une activité où il y a déjà la clientèle qui existe au niveau local, c’est déjà un peu moins risqué.

C’est vrai que dans le milieu rural, l’échec peut être double : économique mais aussi social. On a installé énormément de personnes en milieu rural à travers les SOS Campagnes. Il y a eu des réussites économiques mais qui se sont arrêtées à cause d’un échec social car les personnes ne le vivaient pas bien. Et puis il y a aussi des échecs économiques dus à des problèmes sociaux. Le bouche à oreille peut faire que l’affaire qui marchait très bien pendant 1 an, tout à coup, suite à un bruit qui court sur Madame, se retrouve sans un client. Mais est-ce que les clients existent ? Oui. Ça fait partie de l’étude de marché de bien regarder. Et là, il faut situer la zone rurale, est-ce que c’est une zone rurale périurbaine ? S’il n’y a que des résidences secondaires il ne faut pas trop compter sur une consommation élevée sauf s’il y a une véritable volonté politique, s’il y a des élus qui se battent pour redynamiser leur vie sociale. Effectivement, des gens qui vont travailler à 50Kms vont faire leurs courses à la ville et revenir chez eux. Mais si l’élu s’est battu sur la vie sociale avec la vie associative, les initiatives locales, il va créer un pôle de vie et les habitants vont se réapproprier leur commune et vont consommer chez eux. Ça c’est à étudier mais c’est à observer, il y a les deux cas.

Question du public : « Et reprendre un commerce dans une région dont on n’est pas originaire, est ce que ce n’est pas un handicap aux yeux des villageois justement ? »
Jérôme JOINET : « Ça dépend ce que l’on appelle villageois et ça dépend où.

Public : « Un petit village entre 200 et 600 habitants ».

Michèle BERNARD : « Moi de toute façon, je pense que l’on change complètement quand on reprend et quand on crée un affaire. Si l’on était salarié il y a un changement évident dans la relation au travail et dans le comportement de l’environnement. Je crois que ça dépend de la personnalité de la personne qui va créer ou reprendre. Il faut que la personne s’investisse dans le milieu associatif local, ce que l’on dit souvent c’est qu’il faut qu’elle s’investisse un peu mais pas trop. Après, je pense qu’il n’y a pas de règle générale, il peut y avoir des villages où on ne veut surtout pas d’étrangers. Si on est sur un village où on a une population essentiellement constituée de retraités, s’ils sont toujours restés là, et si c’est un territoire qui a souffert, c’est un petit peu plus difficile. Mais par exemple, suite à la dernière Foire à l’Installation en 2003, un jeune couple a laissé tomber sa vie de citadins à Montpellier, pour reprendre un point multi-services dans l’Allier. Ils n’étaient pas du tout du coin, en plus ils ont l’accent du Midi (en Auvergne on n’a pas trop l’accent du Midi) et ça se passe vraiment très bien. Il faut dire qu’ils sont tombés dans une commune où il y a une vraie volonté entreprenante des élus locaux, ça existe, j’en ai des preuves vivantes. Mais comme on le disait, quand on veut créer ou reprendre, il faut étudier l’environnement ambiant, il faut voir si ça passera ou si ça ne passera pas. 

Jérôme JOINET : Il y a une règle d’or, toutefois : ne pas arriver en pays conquis. Mais c’est un vrai problème et aujourd’hui beaucoup de territoires d’accueil font un travail sur la population locale. En Espagne, ils font de la sensibilisation auprès des enfants pour qu’ils voient leur territoire de manière positive, pour qu’ils en aient une belle image car lorsqu’on a une mauvaise image de son territoire, et que l’on voit quelqu’un qui arrive de l’extérieur, on se dit : « qu’est-ce qu’il veut lui, il se prend pour le sauveur ? » « Nous ici on souffre », etc. L’arrivant est vite mal vu. Il y a un travail de sensibilisation. Michèle a parlé des élus. Et je veux bien souligner ça. Parfois vous pouvez dans vos démarches tomber sur un élu avec qui le courant va très bien passer. Mais à l’élection suivante, il peut disparaître. Cependant il faut bien qu’il y est une dynamique avec les élus. Il est très important de rencontrer le Maire mais aussi de rencontrer toute son équipe, pour voir là s’il y a une dynamique, car si ça repose sur une personne, ça peut poser problème. Un exemple : il y a très exactement 10 ans dans l’Allier quelqu’un est venu s’installer ça s’est bien passé pendant 6 mois mais il s’est disputé avec le Maire au bout de 6 mois, il y a eu mésentente et le projet est tombé à l’eau.
Corinne ROY : « Je crois aussi qu’il faut mettre toutes les chances de son côté : arriver avec la volonté de s’insérer dans la vie locale et avec une démarche d’entrepreneur. Si on a un métier, il faut partir avec de bonnes bases et surtout ne pas hésiter à suivre des formations assez courtes. Dans les CCI on organise des réunions de sensibilisation d’une demi-journée, on organise des sessions de formation de 5 jours, qui permettent déjà d’acquérir les bases, en 5 jours on n’arrive pas à tout acquérir. Il faudra savoir réagir très vite. Il vaut mieux mettre toutes les chances de son côté et ne garder quand on sera dans l’entreprise que l’aspect relation, développement commercial. Donc pour tout ce qui est gestion il faut arriver à le maîtriser au mieux en ayant acquis des connaissances ou des bases au préalable. Il  y a des formations courtes de 5 jours, mais il existe aussi des formations un peu longues si l’on veut, aujourd’hui on a toutes les palettes qui existent, on peut faire de 8 heures à 200-300 heures de formation ».

Jérôme JOINET : « Désolé, Mesdames, il n’y a pas que les Chambres de Commerce qui proposent cela, il y a aussi des réseaux associatifs, tels que celui des boutiques de gestion. Il suffit d’aller sur n’importe quel site qui s’occupe de création d’entreprises et vous avez des listings de formations. C’est sûr, si vous êtes urbains et que vous voulez vous installer en milieu rural, à Paris c’est un petit peu compliqué pour avoir une formation et pour avoir en face des formateurs qui connaissent la problématique du milieu rural. Eux ont accompagné des gens qui créent en ville. Même si sur la technique c’est la même chose vous pourrez avoir plus d’échanges sur le milieu rural avec les boutiques de gestion et les Chambres de Commerce sur place. Je voudrais avoir une idée des projets qui sont là ou des éventuels projets, est-ce que vous recherchez de la primo-information ou est-ce que votre projet est défini ? Vous par exemple.

Une porteuse de projet : « J’ai un projet sur Uzerche pour créer une boutique de cadeaux, car la dernière boutique de cadeaux a fermé il y a à peu près 5 ans pour cause de retraite, donc mon projet est d’ouvrir une boutique relativement petite de cadeaux, arts de la table, linge de maison haut de gamme à Uzerche en Corrèze ».

Jérôme JOINET : « Il y a combien d’habitants ? »
La porteuse de projet : « 5 000 habitants. Il reste peu de commerce. Avec les élus, ils me disent que c’est en renouveau donc j’ai envie de foncer ».

Jérôme JOINET : « Donc, là vous allez créer une activité qui avait existé. »
La porteuse de projet : « Qui a existé, il y a plusieurs années mais qui ne me convient pas. » 

Jérôme JOINET : « A priori, vous allez être bien accompagnée puisqu’à Uzerche, si je ne me trompe pas, c’est un pôle local d’activités qui est train de se créer autour de ça. Il y a tout un travail de réorganisation du centre ville en proposant tous les services. Visiblement au niveau de la population, il y a de plus en plus de jeunes qui viennent s’installer à Uzerche, et qui sont en train de reconstituer un tissu économique et commercial sur la ville pour redynamiser et vraiment recréer un centre. Donc, là c’est l’entrepreneur qui fait un pari. Vous allez le faire ? Vous avez trouvé les locaux ?

La porteuse de projet : « Les locaux je les ai trouvés. Mon plan est fait ». 

Jérôme JOINET : « Et quelles sont vos angoisses ? »
La porteuse de projet : « Eh bien, j’ai le trac. J’étais chef de produits avant donc c’est un domaine que je connais parfaitement. Mais, j’ai le trac car une journée sans voir un client, ça fait peur et je sais que ça va arriver parce que l’on ne va pas chercher un cadeau tous les jours ».

Jérôme JOINET : « Vous en êtes où dans le montage du projet ? Vous avez fait le montage financier ? »
La porteuse de projet : « Je n’ai plus qu’à m’inscrire. J’ai tous mes contrats, j’ai tout. Il me faut le déclic. Le déclic je n’arrive pas à l’avoir. La boutique ça fait un an qu’elle est libre. Mais j’ai le trac.

Jérôme JOINET : « Et est-ce que les prévisions financières sont risquées ? »
La porteuse de projet : « Non je ne prends pas de gros risques. En plus, je n’ai fait pas de prêt important. Mais j’ai le trac. » 

Jérôme JOINET : « Est-ce qu’il y a un stock important ? »
La porteuse de projet : « Non car vis-à-vis de mes fournisseurs, ils me reprennent le stock. »
Jérôme JOINET : « C’est ça aussi, il faut évaluer les risques. S’il n’y a pas beaucoup de demandes de financement si vous investissez beaucoup, il faut voir ce que vous investissez par contre ? »
La porteuse de projet : « Non, j’ai peur de la clientèle. Car c’est une clientèle très rurale. Je sais que cela va plaire, mais je ne sais pas s’ils vont acheter. Quand je leur en parle ils disent « c’est génial » mais est ce qu’ils vont passer à l’acte, ça c’est autre chose. »
Jérôme JOINET : « Si j’ai bien compris vous voulez vendre du haut de gamme ».
La porteuse de projet : « En fait, du moyen / haut de gamme ».
Jérôme JOINET : « Je ne connais pas la clientèle d’Uzerche mais effectivement ça peut être tout bien ou tout mauvais parce que vous êtes vraiment, comme je le disais tout à l’heure, la niche d’activité ».

Michèle BERNARD : « Pour rebondir sur ce que vous disiez, Madame, il y a une chose sur laquelle malheureusement on ne pourra pas vous aider. C’est vrai qu’à un moment ou un autre, vous allez franchir le pas ou ne pas le franchir et face à ce choix vous êtes complètement isolée. Nous dans notre accompagnement on fait en sorte de vous donner les outils d’aide à la décision et par exemple quand on travaille sur votre plan de financement ou votre compte d’exploitation prévisionnel parce qu’il est très important au final quand vous allez prendre cette décision de bien mesurer effectivement les raisons pour lesquelles vous allez franchir le pas ou pour lesquelles vous ne le franchirez pas. Alors je ne sais pas comment vous avez travaillé sur votre projet, si vous avez été accompagnée ou si vous avez eu un expert comptable qui vous a sorti un prévisionnel, etc. ».
La porteuse de projet : « Non, pas du tout ».

Michèle BERNARD : « Donc, je pense que vous avez aujourd’hui tous les éléments pour mesurer le risque quelque part que vous courrez mais je peux comprendre que ce ne soit pas évident ».*

La porteuse de projet : « Non ce n’est pas évident ».

Jérôme JOINET : « Moi là-dessus, j’ai un conseil d’autant plus fort, que je suis la semaine prochaine au Salon des Entrepreneurs à Lyon pour une étude sur la question des accompagnements des créateurs d’entreprise. Il y a une chose qui me parait essentielle et c’est l’un des grands traits de l’étude : on s’aperçoit que les entrepreneurs qui se lancent, ça explique un petit peu votre trac, ne connaissent rien de la vie d’entrepreneur, des angoisses du quotidien. Et là, je vous conseille à tous d’aller à la rencontre d’entrepreneurs qui exercent déjà. Il y a des clubs de créateurs, mais vous pouvez également, plus simplement aller rendre visite aux commerçants de la rue etc… discuter, les connaître, savoir quelle est leur clientèle parce que quand on est client dans une rue, on fait les magasins. En milieu rural, il y a 2, 3, 4 commerçants sur la commune, il faut aller les voir, les rencontrer, savoir comment ils voient les choses, etc. Sympathiser avec eux car ce sont des gens qui pourront si le courant passe aussi vous envoyer des clients. Vous allez découvrir leur vie. Moi, je conseille aussi souvent à des porteurs projets qui me disent : « je veux tenir un café-épicerie » etc… Tu veux tenir un café-épicerie, va faire un stage, va voir ce que c’est que de tenir un café-épicerie parce qu’il faut se lever tôt pour servir les cafés, et rester tard pour faire ses stocks mais essayer d’aller à la rencontre des gens qui l’ont déjà fait. Il y en a qui accueillent bien volontiers. Notamment dans la dynamique néo-rurale, il y a des gens qui sont prêts à raconter leurs histoires.

La porteuse de projet : « Moi je me rends compte qu’à Uzerche par exemple, les commerçants je les connais bien parce que je vais les voir et je leur ai parlé de mon projet. Mais tous me disent « c’est la misère » cela dit quand je vois leur niveau de vie je me dis ça n’est pas la misère. Ils se plaignent mais je me rends très bien compte qu’ils vivent bien ».

Michèle BERNARD : « Vous pouvez avoir des données chiffrées à l’INSEE par rapport à ça ».

Jérôme JOINET : « Je ne voudrais pas provoquer de fracture sociale, mais qui ici en tant que consommateur a déjà vu son commerçant lui dire que ça va bien ? Depuis que je connais des commerçants à Paris - je suis arrivé à Paris à 18 ans et j’en ai 39 maintenant - tous les ans c’est la misère. Depuis le temps en faisant des calculs, mon patron de café chez qui je vais tous les matins, aurait du faire faillite mais il est toujours là. Donc, il faut faire attention ».

Michèle BERNARD : « C’est vrai aussi. Moi je m’occupe par ailleurs d’une étude de conjoncture auprès des commerçants. Malgré tout il y a quand même une réalité, il ne faut pas dire que le tableau est tout rose, il y a quand des difficultés  économiques globales. Ils se plaignent car il y a 20 ans c’était génial, c’était vraiment génial, aujourd’hui c’est peut être juste comme il faut. Mais dans le lot, il y en a qui tire leur épingle du jeu. Globalement, lorsque que l’on fait une analyse économique de l’évolution des chiffres d’affaires sur le commerce, on est à 0 – 1 % sur la région Auvergne. On n’est pas sur des phénomènes d’augmentation de chiffre d’affaires. Il y a même des grandes surfaces qui souffrent, il n’y a pas que les petits commerces et par contre il y en a qui sont sur des créneaux d’activité dans des zones où ça fonctionne très bien. 

Jérôme JOINET : « Dernière question ».

Question dans le public : « Nous on a visé un commerce multi-services en Auvergne. Pour l’instant, nous n’avons pas un emplacement précis, on a déjà une idée des services que l’on voudrait proposer, donc voilà, comme on partage un peu les expériences et les projets, je voulais en profiter pour soumettre ce projet puisque vous travaillez sur l’Auvergne ».

Michèle BERNARD : « Et bien moi, je vous invite à nous rejoindre puisque nous avons un stand et on peut regarder s’il y a des opportunités qui peuvent éventuellement correspondre à ce que vous souhaitez. Si vous avez déjà cerné, si vous êtes dans l’idée d’un commerce multi-services on peut peut-être regarder s’il y a quelque chose qui peut correspondre à vos attentes. Géographiquement, vous avez une idée ».

Le Porteur de projet : « Plutôt le Cantal ». 

Michèle BERNARD : « On va regarder ». 

Jérôme JOINET : « Il y a quelqu’un de très bien au niveau du Cantal de la Chambre de Commerce et d’Industrie qui accompagne les créateurs et les repreneurs d’entreprise Augustin BOUSSU. Là typiquement vous arrivez sur un territoire qui a travaillé sur de la dynamique rurale, donc qui propose tout un tas de choses. J’espère qu’ils vont réorganiser une session d’accueil. Ils ont fait ça en faisant venir des personnes pour leur faire rencontrer les territoires les commerçants pour voir comment ça se passait. On a dépassé notre temps. Moi je vous conseille d’en discuter sur nos stands respectifs ; Visitez, rencontrez tous les territoires, profitez-en, ils sont tous là. Vous avez peut-être des idées préconçues sur certains territoires que vous ne voudrez pas aller voir, alors que si vous faites la démarche vous allez peut-être trouver votre bonheur à l’autre bout de la France par rapport à votre projet ».

Merci beaucoup. Merci Michèle. Merci Corinne. Bonne recherche.

